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la garde d'enfants de plus de 13 ans

Par lenablq, le 10/04/2021 à 15:33

bonjour, je voudrai savoir si je pourrai envoyer une lettre au juge pour demander à pouvoir
décider moi même quand je vais chez ma mère et quand je vais chez mon père. J'ai 14 ans

Par jodelariege, le 10/04/2021 à 15:54

bonjour

c'est à vos parents de decider quand vous allez chez l'un et chez l'autre en accord avec le
juge des affaires familiales .....et jusqu'à vos 18 ans
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